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LES LIMITES DE L'ESPACE PUBLIC 
MEDIATISE : L'EXEMPLE D'UNE 

TELEVISION LOCALE1 

S'agissant de l'espace public local, trois principes semblent aujourd'hui assez largement 
partages: d'une part, I' emergence des nouvelles technologies (des televisions locales a internet) 
contribuerait au renouvellement de la democratie participative. D' autre part, le local constitue­
rait le terrain privilegie pour l'epanouissement de mode.Ies participatifs. Entin, l'espace public 
local pourrait etre decrit comme fonctionnellement indissociable du role des medias. 

Si « la litterature relative a la democratie locale aborde habituellement sur un mode 
pessimiste la question de 1' effectivite de la participation des citoyens aux affaires publiques 
locales» (Blondiaux et Leveque, 1999), il semble toutefois que la mantee en puissance des 
equipements en nouvelles technologies de I' information dans des communes de tailles variables 
et la forte visibilite mediatique de quelques experiences pilotes (Parthenay/Issy-les-Moulineaux) 
ont considerablement re-dynamise la possibilite d'une socialisation-participation politique au 
local. Les NTIC peuvent ainsi venir en aide, d'une fa~on plus generale, aux communes « en 
fournissant les outils les plus modernes pour informer, communiquer, developper, amenager, 
~eduquer, enfin pour gerer »2

, ce que semblent confirmer les resultats d'une enquete qui etablit 
que« dans.89% des cas, les maires ou les premiers adjoints sont responsables de la politique 
menee en matiere de telecommunication» et que« parmi les objectifs poursuivis, I' information 
des citoyens arrive en tete »3

• 

Si 1' on resume les principaux. travaux qui ont examine la contribution des medias a la 
constitution et au fonctionnement d'un espace public local, on peut dire que le role des NTIC est 
double : d'une part, celles-ci peuvent etre definies comme des outils de transmission-circulation 
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de !'information. Dans une version ideale, il s'agirait, concernant des questions de nature 
publique, de « presenter aussi completement que possible le sujet, les differentes prises de 
position et les camps en presence» (Windisch, Arney et Gretillat, 1995, p. 59). D'autre part, les 
medias offriraient des possibilites d'intervention directe aux citoyens, de !'expression (le debat) 
a !'intervention (le vote) selon la reference classique a l' agora. « Ainsi, le succes de ces nouveaux 
outils semble reposer sur le fait qu'ils tiennent compte de toute la chaine de la democratie telle 
qu'elle est representee dans sa vision ideale: !'information, !'expression et la participation, puis 
la decision» (Pailliart, 1993, p. 184). On pourra ajouter que si l'espace public designe aussi la 
maniere dont on se donne soi meme a voir (Quere, 1982/Widmer, 1996), l'adoption de 
politiques locales de communication tend a ramener l'espace public local non pas simplement a 
un espace de formation-participation des opinions mais egalement a un lieu symbolique de 
representation-construction des identites et des hierarchies, des micros-espaces publics (Dayan, 
1998) aux reseaux d'opposition politique a differentes echelles territoriales (Negrier, 1991). 

A contrario, on pourra objecter que 1 - le discours des observateurs se superpose souvent a 
celui des promoteurs des NTIC, peut-etre et entre autres raisons parce que ce discours a pour 
principale propriete ideal-typique de contredire la these de l'effet massifiant des medias, 2 -le 
« local » est un theme aux contours relativement diffus aborde en fonction de problematiques 
variees selon des criteres physiques, naturels, territoriaux, economiques, culturels, economi­
ques, politiques, administratifs, sociaux, identitaires, etc. (Boure et Lefebvre, 1997 /Teillet, 
1999). A ce titre, l' opposition local/national est particulierement sujette a caution et gagne plutot 
a etre pensee en terme d'imbrication des espaces et des echelles (Briquet et Sawicki, 1989/Gaxie, 
1996). A plus forte raison, on peut, dans une perspective constructiviste, interroger la capacite 
des principaux agents du pouvoir local a produire et entretenir la croyance dans la realite d'un 
objet« local» (Garraud, 1990), en soulignant les interactions possibles entre les medias locaux 
et la communication politique locale. 3 - Partant, il convient d' examiner la notion de democratie 
locale en questionnant l' apparente evidence du principe de participation comme aspiration 
naturelle de 1' ensemble des citoyens : Bernard Lacroix souligne par exemple (Lacroix, 1985) que 
la these de la demande de participation des citoyens n' a en realite jamais fait l' objet d' aucune 
demonstration, ce qui inviterait a penser que les elus sont rarement soumis aux pressions directes 
de leurs concitoyens a l' exception des periodes electorales. Albert Mabileau pointe pour sa part 
la «culture de non-participation» (Mabileau, 1994, p. 130) dont il fait !'hypothese qu'elle serait 
paradoxalement renforcee par !'intervention de nouveaux mediateurs. De plus, on voit bien ce 
que la notion de proximite systematiquement associee a la dimension locale peut induire 
d'approximations sur la croyance en la responsabilite accrue des elus (Bourdieu, 1981). Enfin, 
4 - on rappellera ici la critique frequemment adressee a « la conception de personnes privees 
abstraitement rassemblees en un public», qui fait apparaitre que« l'espace public n'est pas un 
lieu abstrait de concensus democratique ideal mais un espace conflictuel exprimant des rapports 
sociaux d'inegalite et de domination» (Floris, 1995, p. 124-125); en d'autres termes, « contre 
l'ideologie de la communication qui met en avant !'expression directe et transparente »(Cham-
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Les llmites de l' espace public mediatise : l' exemple d' une television locale 

bat, 1995, p. 96), on montrera que de tels presupposes constituent un pari optimiste tant sur les 
capacites de transformation sociales et politiques des technologies que sur le role demiurgique 
des medias. 

En se degageant d'entree de jeu d'un debat ou les positions ne peuvent s'organiser par 
avance qu' autour d'une adhesion sans reserve au role positif des NTIC ou d'une suspicion 
systematique, cet article - fonde sur une enquete realisee dans une ville moyenne (Angers : 
150 000 habitants, 16e ville de France) disposant depuis dix ans d'un reseau cable- se propose 
d'etudier la contribution de la chaine locale (TV 10) ala construction eta la mediatisation de 
1' espace public. ll s' agira tout d' abord de revenir sur la genese de TV 10 et sur les conditions de 
sa mise en place : on etudiera notamment les composantes communicationnelles d'un discours 
de justification de !'implantation de cette chaine locale. On situera ensuite TV 10 dans l'espace 
journalistique local au regard des conditions internes et externes qui regl.ent les pratiques 
professionnelles. Enfin, on s'interessera aux emissions susceptibles d' offrir les conditions de 
debats publics. 

La politique du cable : satisfaction des besoins ou construction 
des usages? 

Principalement attachee a l'examen de !'impact des NTIC, la litterature sur la media­
democratie fait frequemment I' impasse sur les debats qui entourent leur genese, ce qui contribue 
a la surevaluation ideologique non seulement de leurs effets mais egalement des besoins qu'ils 
sont supposes satisfaire. Examinant 1' ensemble des conditions concretes de mise en place du 
reseau cable puis de la television locale dans le contexte angevin, on se demandera si ceux-ci ne 
relevent pas principalement d'une politique de construction des usages, laquelle repondrait 
moins a une aspiration veritable des habitants qu'ellene viserait ala susciter. Progressivement 
interiorisee par differents types d'acteurs dans l'espace publique local (ediles politiques, jour­
nalistes), la rhetorique justificative de !'implantation du cable va en effet etre essentiellement 
presentee- selon I' expression du maire- sous I' aspect du «droit a l'antenne ». 

On observera tout d'abord que le reseau cable angevin est une illustration assez « classi­
que » du plan-cable pour le developpement des reseaux de videocommunication defini par le 
gouvernement en 1982. A !'occasion des deliberations inaugurales consacrees a ce theme, 
I' adjoint en charge du dossier deficit en effet un cadre d'utilisation correspondant ala plupart 
des objectifs du plan-cable:« Multiplier l'offre de programmes de television(. .. ), diversifier la 
communication en allant, progressivement, vers les services interactifs ( ... ), dynamiser la vie 
locale par la mobilisation des acteurs locaux ( ... ) et enfin, fournir aussi aux entreprises de 
nouveaux services pour leurs communications internes et externes ». Officialise en juin 1986 par 
une convention d'etablissement et d'exploitation du reseau cable, le schema directeur de 
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videocommunication debouche en janvier 1987 sur la creation de la societe angevine de 
videocommunication Angers-Citevision, chargee d' exploiter le cable ; et de la SERCA, societe 
d' economie mixte dont la ville est 1' actionnaire majoritaire, qui prend en charge 1' edition du 
canal local et par consequent la chaine locale TV 10. 

Sans entrer dans 1' examen detaille des nombreuses decisions techniques qui jalonnent la 
genese du cable, on peut tout d'abord noter le large unanimisme politique qui accompagne la 
decision d'implantation du reseau4

• Utilisee de fa~on recurrente par le maire d' Angers comme 
indicateur du bon fonctionnement de la democratie locale-« il ne s'agit pas d'une tele-mairie 
mais d'un service public »5 

-, la capacite du projet a federer majorite comme opposition est liee 
en realite non seulement a une configuration politique presentant des specificites locales 
marquees (forte personnalisation du pouvoir local dans la figure autocratique du maire Jean 
Monnier, perennite exceptionnelle de son mandat, capacite a s' allier au fil des mandats des 
soutiens politiques divers et a federer des fideles de la premiere heure aux postes les plus 
importants, et enfin, relative absence d' alternative politique credible et de « personnalite » 
concurrente6

), mais egalement ala croyance partagee en !'existence d'enjeux particulierement 
determinants pour la ville (pour l'essentiel, il s'agit d'inscrire la ville dans une competition a 
!'innovation eta la modemite, notamment avec les villes « concurrentes » 7 dans 1' espace regional 
et national, bref, d' « etre dans la course » 8), qui nourrissent une vision particulierement en chan­
tee des pouvoirs attribues au cable. Comme le rappelle non sans lyrisme un elu de 1' opposition, 
«pour Angers, refuser de s'engager dans la voie de la video-comunication serait se mettre dans 
la meme situation que certaines villes qui ont refuse, au :xrxe siecle, le chemin de fer, parce que 
cette technique a une diffusion ineluctable», ce que confirme un autre elu pour qui il s'agit de 
« la deliberation peut-etre la plus importante de celles que nous aurons a traiter au cours de ce 
mandat », de« revolution planetaire » et d' « avenement d'une nouvelle societe ». On peut enfin 
estimer que l'unanimisme autour du cable est favorise par !'engagement limite de la ville sur le 
plan financier, qui previent le recours a 1' argument traditionnel de « 1' argent du contribuable ». 

Toutefois, la solidarite municipale manifestee autour du projet initial va etre remise en 
question sous 1' effet conjugue de la defiance inspiree par la creation d'un canal local d'une part 
et la politique volontariste de cablage adoptee par la majorite d' autre part. Que 1' accusation de 
« TV Monsieur le Maire » apparaisse relativement tardivement dans les debats publics - a 
partir de 1994-s' explique sans doute autant par la configuration precedemment signalee de la 
scene politique locale limitant les formes d' opposition que par la perception progressivement 
plus realiste et moins euphorique des enjeux du cable et de difficultes liees a son implantation. La 
realisation d'une enquete Mediametrie sur TV 10 en mars-avril1996, pla~ant la chaine locale au 
rang de second vecteur d'information de la ville, va cependant contribuer a reactiver une 
polemique dont le detonateur sera !'interruption, apres deux numeros, d'une emission (Toute la 
ville en parte j 1995) qui se proposait de prolonger a 1' ecran les seances du conseil municipal sous 
forme de debat et a laquelle la majorite decide de mettre un terme en refusant d'y participer. 
Pointant la (non) participation du media a la democratie locale, la critique formulee par 
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Les limites de l'espace public mediatise: l'exemple d'une television locale 

I' opposition vise classiquement l'interdependance financiere de TV 10 et de la ville9 denoncee 
comme contraire a l'efficacite du service public et a l'objectivite de !'information: « Votre 
strategie est done on ne peut plus claire. Elle denote votre volonte sans faille d' occulter tout ce 
qui pourrait vous embarrasser au mepris du respect le plus elementaire de nos concitoyens et de 
toute democratie locale ». Pour sa part, Ia majorite souligne les limites de Ia democratie 
participative : « Le lieu de debat democratique par excellence, c' est le conseil municipal ». 

En second lieu, c' est Ia politique de cablage systematique en direction des HLM qui va 
susciter une con traverse. Des 1987, Ia publication dans Ia presse locale d' articles annonr;ant un 
cm1t mensuel de 140 francs par abonnement au cable mobilise I' opposition pour qui« on ne 
saurait inciter a effectuer cette depense ». Si Ia principale condition de reussite du reseau est 
directement liee au taux de penetration du cable, il apparait rapidement que 1' objectif initial fixe 
par Ia ville - 80 000 raccordements sur 5 ans10 

- a ete largement surevalue et menace Ia 
credibilite du projet : « On prevoyait un engouement, on constate une desillusion ( ... ) La TV, r;a 
ne s'improvise pas et r;a coute Ia peau des fesses pour montrer sa bobine sur l'ecran »11

• On 
comprend des lors pourquoi 1' exploitation de l'important gisement constitue par Ia population 
des offices de HLM (12 000 logements pour l'Office municipal d'HLM auxquels s'ajoutent 
differents organismes prives) s'impose aux esprits. Faisant de necessite vertu, l'economie 
d'echelle realisee par le raccordement simultane des immeubles et l'abaissement du cout des 
abonnements collectifs sont presentes comme le resultat d'un choix politique visant Ia satisfac­
tion du « droit a 1' antenne » 12 pour to us. Au-dela des critiques en terme de choix budgetaire ou 
de pauvrete culturelle des programmes offerts, les opposants politiques denoncent en particulier 
les modalites de Ia procedure de consultation ayant abouti a des « abonnements forces » : 
prenant appui sur Ia loi Mehaignerie relative aux procedures de concertation13

,- qui trouve 
son exacte retraduction dans le principe selon lequel « qui ne dit mot consent » -, Ia mairie met 
en place une consultation destinee aux 11500 locataires de I' office municipal d'HLM; «on 
nous a adresse une lettre en nous demandant d'ecrire si nous n'etions pas d'accord. Peut-on, 
dans ces conditions, parler de consultation serieuse ?14 ».Invites a se prononcer par ecrit s'ils 
s' opposent a 1' equipement en cable de leur logement15

, les locataires ne seront en effet que 1 3 77 
a signifier leur refus, ce qui permet a Ia mairie de couper court aux arguments des detracteurs 
(opposition municipale, federation des locataires et confederation nationale du logement de 
Maine-et-Loire16

) en arguant du strict respect des regles de procedures:« C'est vraiment une 
minorite qui s'oppose au projet. Democratiquement, I' office procedera done au cablage prevu. 
Et je considere que ce n'est pas une decision imposee17 ». 

10 ans, l'heure des bilans 

La television locale a pres 10 ans d' existence revendique une place majeure parmi les medias 
locaux : une enquete Ia place au deuxieme rang des sources d'information sur Ia vie locale18 
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derriere le quotidien de presse ecrite locale, mais devant Ouest France. Ses responsables 
estiment ainsi qu' elle remplit parfaitement l'une des missions qui lui etait assignee a savoir pallier 
le deficit de representation televisuelle, face au traitement plus succinct que peuvent en proposer 
les televisions hertziennes regionales ou nationales, tout en constituant par ailleurs le patrimoine 
audiovisuel de la Cite et en offrant des services et des informations pratiques de proximite. 

La reconnaissance de la television locale comme une source majeure d'information est en 
fait paradoxale puisqu' elle accroit 1a propension du pouvoir politique a faire de son controle un 
enjeu politique local. « Entreprise de presse moderne (qui) n'est la propriete de personne », 
selon son directeur, elle ne peut echapper ala suspicion de 1' opposition politique municipale qui 
interpelle publiquement le maire en conseil municipal a propos de !'information sur 1a chaine 
locale pour « prevenir nos ediles locaux contre toute convoitise ou contre toute tentative de 
pression exercee sur !'information». Un tel debat, derriere les arguments d'essence democrati­
que visant a mettre la television locale« au service de la population », se reduit en fait a une lutte 
d'interets entre les differents agents de l'espace politico-mediatique local. Chacun des interve­
nants peut tirer ainsi profit d'un affrontement qui, prenant a temoin « 1' opinion publique 
locale », permet de reactiver une lutte syrnbolique routinisee. De fait, les enjeux seraient mains 
de mettre en cause la validite de la contribution de la chaine locale a un hypothetique « espace 
publique local », que de rappeler publiquement que la chaine locale est plus affaire de « profes­
sionnels »(de la politique, des medias) que de profanes. Aussi, un tel echange est-ill' occasion de 
partager des points de vue previsibles mains opposes qu'ils ne paraissent : un representant de 
1' opposition fait part de son souhait « d'une information objective quant aux grandes orienta­
tions de notre cite, discutees chaque mois par le conseil municipal », ce qui est mains une 
maniere de proposer un debat elargi que de rappeler les frontieres qui separent les detenteurs de 
mandats de leurs man des tout en faisant exister mediatiquement 1' opposition locale. Le maire 
precise quanta lui qu'il n' est« jamais intervenu au pres des journalistes » de la chaine, comme s'il 
ne disposait pas de relais suffisamment puissants sans devoir rappeler lui-meme a 1' ordre 
directement le personnel de la chaine. Les journalistes et responsables de la chaine saisissent 
1' occasion pour souligner le respect de regles formelles (regime juridique, regie d' egalite des 
temps de _parole, etc.), de grands principes (equipe de« professionnels issus de formation et de 
grandes Ecoles de journalisme reconnues au niveau national» ( ... ) « disposant taus de la Carte 
de Presse et observant les regles de la deontologie et de l'ethique de leur profession», accom­
plissant une mission de« service public», etc.) et l'autonomie dont disposent les journalistes 
(«on ne peut mettre en cause la qualite du travail journalistique de TVlO par le simple fait 
qu' ellen' organise pas un deb at d' actualite, une emission speciale ou un reportage sur tout. .. et a 
tout moment »). 
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Les limites de l' espace public mediatise: l' exemple d' une television locale 

Un combat inegal 

n est paradoxa! de penser, comme le fait le responsable de la chaine, que la pression pesante 
de nombreuses contraintes se constituerait comme le meilleur garant d'une television « utile 
pour 1' animation et la democratie dans (la) ville » : les lois d'une telle « physique politique » 
supposeraient que 1' ensemble des forces en presence dans 1' espace local - celle de la presse 
globalement, des pouvoirs politiques locaux et celle du public - s' annulent ou pour le mains 
s' equilibrent. n faudrait pour cela que des forces de meme nature et de meme poids soient en jeu. 
L' analyse de la structure de 1' espace politico-mediatique local montre une realite plus contrastee. 

Le micro-champ de production journalistique local se presente comme un espace auto­
nome d'interactions entre differents types de professionnels (journalistes, attaches de presse, 
charges de communication) collectivement domines par les representants de pouvoirs, specifi­
quement locaux ou non (hommes politiques, representants des administrations, de l'Etat, etc.). 
Cette domination se presente formellement comme une interdependance qui autorise des 
transactions : « Tis (les hommes politiques) ont besoins de nous et on a besoin d' eux »resume un 
journaliste d'une radio locale. Dans les faits, et en raison meme du type et du mode d'information 
traitee dans les medias locaux, le rapport de force joue nettement en faveur des pouvoirs 
institutionnels locaux, souvent unis et solidaires dans leurs actions locales (au-dela de clivages 
partisans reactives lors des competitions electorales), et collectivement organises pour ajuster 
leurs productions a 1' organisation du travail journalistique local. Ayant a leur service des 
intermediaires professionnels (charges de communication), operant le travail pedagogique 
indispensable a Ia faible specialisation des journalistes locaux, rodes aux demandes implicites 
des medias locaux (planifi.cation a long terme des actions de communication, conception de 
documents journalistiquement exploitables, calibrage des interventions adaptees aux codes 
journalistiques et au discours «tout public» des medias locaux, etc.), les representants locaux 
des pouvoirs n'ont pas a payer un droit d'entree tres eleve dans l'espace public mediatise. 

C'est a contrario sur les acteurs les plus atomises et les moins organises de l'espace public 
local (du point de vue de Ia production d'information) que s'exerce une veritable censure. Les 
prises de positions ou les initiatives a resonance un tant soit peu polemiques ont tres peu de 
chance d'etre portees a Ia connaissance du public des lors qu'elles trahissent leur faible 
institutionnalisation. La raison -le pretexte ? - pour leur refuser 1' acces a la mediatisation est 
alors tout trouve : c' est le manque de « professionnalisme » de leur communication qui les 
condamne au silence ou qUi autorise Ia retraduction (qui est aussi une depossession) d'une 
question publique en opposition de points de vue politiquement et institutionnellement consti­
tues: a !'intervention de !'opposition municipale soutenant une revendication non institution­
nelle repond 1' avis contraire du representant de la Mairie ; cette transposition reactive des 
clivages politiques conn us contribue a faire 1' economie du deb at sur la question posee. Parmi les 
acteurs les plus faiblement institutionnalises, seuls les representants les plus « folkloriques » de 
l'espace public local conservent au final quelques chances d'etre mediatises en depit- et en 
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partie grace a -leur marginalite : peu exigeants sur le message qu'ils souhaitent faire passer (la 
mediatisation etant en elle-meme un element autosuffisant de reconnaissance), ils laissent 
egalement aux journalistes une grande latitude de traitement. 

Ces principes generaux poses, il faut apporter des nuances qui permettent d' envisager de 
maniere differenciee la force de ces mecanismes en fonction des medias. Concernant les 
pratiques journalistiques dans une television locale, la plupart des phenomenes pesent d'un 
poids sans doute plus grand encore que dans tous les autres medias locaux si on excepte le cas 
particulier des « journalistes » par ailleurs non-detenteurs de la carte, travaillant dans les 
publications des collectivites territoriales. La municipalite exerce un controle editorial suffisam­
ment subtil pour ne pas etre interprete comme une ingerence permanente. Cette tutelle est assez 
presente dans 1' esprit des journalistes pour agir en permanence comme un rappel a 1' ordre. C' est 
le cas par exemple lorsque des elus demandent a visionner avant diffusion un dossier sur une 
sujet politiquement « delicat », lorsqu'ils refusent de repondre aux journalistes de la chaine 
rendant ainsi impossible tout debat contradictoire ou expression de point de vue, ou encore 
lorsque 1' agenda politique « commande » de traiter ou non telle ou telle question. 

L'observation de terrain montre que les occasions formelles (conferences de presse notam­
ment) de rencontre sont aussi des occasions informelles de regulation des rapports entre les 
journalistes de la television locale et les elus (le maire en premier lieu, evidemment). Ces 
observations rapportees aux circonstances de la vie municipale livrent des indices subtils sur les 
rapports entre les representants du pouvoir et « leur » television : par exemple lorsque le Maire 
accueille « ses journalistes » (le tutoiement a sens unique est de rigueur) avec un sourire, se plie 
avec une bonne (ou mauvaise) grace ostentatoire aux exigences techniques de la prise de vue, ou 
lorsque, au detour d'un couloir de la mairie, a pres une conference de presse, les journalistes de 
la chaine locale recueillent sur le ton de la confidence 1' echo des bruits de couloirs - au 
demeurant journalistiquement inexploitables - des instances politiques locales, c' est une sorte 
de cote d' appreciation des journalistes et de leur travail qui est a 1' reuvre. En retour et de maniere 
tout aussi symbolique, la cordialite affichee du cote des joumalistes vaut comme signe tangible, 
pour le pouvoir municipal, de !'absence de tensions. 

Plus encore que pour les autres medias, le rapport aux producteurs institutionnels d'infor­
mation s'impose aux journalistes de la chaine locale. Le faible temps de production locale 
informative (essentiellement le journal quotidien d'une douzaine de minutes) hierarchise­
mieux que toute pression - les nouvelles, favorisant les actions des personnalites et des 
instances municipales. Le rapport a l'actualite, prisonnier d'une planification laissant peu de 
place a l'imprevu, privilegie l'institutionnel sur l'informel, la «communication» calibree sur 
!'information a construire (ne parlons pas de« !'investigation)) qui suppose unimportant credit 
de temps pour des resultats par definition aleatoire), et les representants sur leurs mandants. 
Ajoutons que le rythme soutenu de production (deux ou trois reportages par jour pour deux 
equipes de 2 personnes) permet peu de travail d' enquete ou d' approfondissement. 
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Les limites de l' espace public mediatise : l' exemple d' une television locale 

En fait, 1' equilibre interne de 1' espace mediatique porte au maintien d'un statu quo 
qu' aucun des intervenants dans cet espace n' a d'interet objectif a briser et qui laisse peu de place 
a !'intervention des profanes: l'espace clos des interactions - entre les joumalistes et les 
representants des pouvoirs locaux - permet de faire en grande partie 1' economie du public. 
Plusieurs elements montre en fait que ces differents intervenants sont des allies objectifs. Ayant 
partie liee pour la mise en valeur d'un territoire, medias et pouvoirs locaux se retrouvent 
inevitablement a partager un sens des hierarchies (politiques, sociales, geographiques) ajuste a 
leurs interets reciproques. Ce partage de reperes communs (et d'une certaine maniere, de 
presupposes de !'action politique) conduit a produire une representation pacifiee de l'espace 
local. Personne n'a veritablement d'interet ace que le jeu soit trouble: meme les oppositions 
politiques retraduites dans le langage de l'objectivite prennent au niveau localle sens d'un 
affrontement de points de vue dans lequelles medias ne s'immiscent que tres rarement. Les 
medias locaux ayant le plus souvent une vocation generaliste savent que tout marquage politique 
est porteur de plus de risque que de profit en terme de lectorat, sans compter qu' au regard des 
zones de diffusion couvertes de nombreux conflits d'interets pourraient naitre avec les acteurs 
des divers espaces locaux. D' autre part, la grande stabilite des parts de marche des differents 
medias rend extremement risquee (de taus les points de vue) toute tentative de traitement 
« heretique » de 1' espace local. Et, comme 1' ont prouve la plupart des tentatives de faire exister 
au niveau local un media reellement concurrentiel (du point de vue de la production d'une 
information mains consensuelle), les detenteurs des positions mediatiques les plus assurees ont 
en commun des' entendre pour dis qualifier d' eventuels pretendants tout comme ils ont interet a 
eviter tout casus belli avec des autorites locales premiers pourvoyeurs d'une information locale 
a jus tee a la vocation des medias de proximite (de la recopie de 1' etat civil ou de la main courante 
des commissariats a l'impact le plus trivial des decisions des pouvoirs locaux sur la vie 
quotidienne des indigenes: deviation routiere, projets urbanistiques, etc.). La television locale, 
demiere arrivee dans cet espace, n'a pu se faire une place et conquerir une legitimite qu'en 
adherant aux presupposes partages par taus les intervenants. 

(( Les emissions ou l'on parle )) : l'introuvable agora publique? 

Par son inscription et ses limites « territoriales », l'espace local semble mieux a meme de 
favoriser 1' articulation de 1' espace prive a 1' espace public. Les dimensions restreintes de 1' espace 
communal conduisent en effet de prime abord a postuler une proximite entre les citoyens et 
1' espace politique local. 

Ce voisinage geographique et symbolique- spontanement oppose aux echelles nationales 
ou la « distance » est souvent interpretee comme une « coupure » - confere a priori a la 
communication un role important dans la mediation des rapports sociaux, en favorisant la mise 
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en place et le succes des debats publics. Resumee en un slogan («TV 10, la tele qui Vous 
regarde »), la vocation de proximite affichee par la chaine locale angevine est aussi confirmee par 
une serie d' enonces prescriptifs qui visent a animer 1' espace public local en y associant les 
citoyens ordinaires : « En produisant des emissions qui permettent aux Angevins de mieux se 
connaitre et se comprendre, en organisant la confrontation des idees, en favorisant localement et 
regionalement !'expression de tous ... TV 10 participe ala vie de la Cite, donne a voir tout en 
regardant et en ecoutant la vie locale. N'importe lequel de ses telespectateurs peut devenir un 
acteur »19

• 

Toutefois, !'observation attentive des «emissions oil l'on parle »20
, pour reprendre la 

formule d'Eric Darras (Darras, 1996, p. 1), suggere que l'espace public local n'echappe pas a un 
ensemble de contraintes qui rend problematique son animation et sa democratisation par le(s) 
media(s), relativisant ainsi les presupposes qui le fondent (liberte d'expression, interet et 
competence dans la participation au debat public, detention d'une opinion et capacite a la 
mobiliser). 

Tout d'abord, on observe aujourd'hui le caractere d'exception des «emissions oil l'on 
parle » dans 1 'economie generale des programmes. J ustifie selon les responsables de la chaine par 
le COilt financier d'une emission en plateau et plus largement par les contraintes de production 
(mobilisation de la totalite du personnel, forte charge de travail se surajoutant a une activite 
quotidienne importante, etc.), la disparition progressive de ces emissions s'explique sans doute 
aussi par la difficulte structurelle a renouveler les themes des debats et les interlocuteurs sur le 
long terme (par exemple, le club de football professionnellocal fait 1' objet de deux emissions de 
plateau et reunit les memes invites a moins de 6 mois d'intervalle). On soulignera egalement la 
deproblematisation progressive du contenu des « talk-shows », plus enclins a traiter les sujets 
consensuels - comme l'identite locale dans sa version la plus folklorique (jeu de boule local, 
mariniers et gabarres, folklore vinicole et poetes patoisants, etc.) - qu'a porter dans 1' agora 
mediatique les sujets veritablement polemiques (d'ailleurs le plus souvent neutralises a travers le 
traitement qu'en propose le journal televise quotidien), appliquant plus ou moins consciemment 
le principe selon lequel «plus les gens conr;oivent le domaine politique comme !'occasion de 
partager une personnalite collective, moins ils sont tentes d'utiliser cette pretendue fratemite 
pour changer les conditions sociales »(Sennett, 1979, p. 198). 

En second lieu, la composition des plateaux- du choix de la configuration spatiale a celui 
invites - traduit l'inegalite devant la participation aux debats. Les dispositifs sceniques struc­
turent la forme des debats en reglant les conditions de prise de parole offerte aux invites, 
hierarchisant les intervenants et (re)mettant en fait« chacun a sa place». La mise en represen­
tation de« la majeste de l'elu de la Republique » (Darras, 1996, p. 13) relegue par contraste la 
parole « anonyme » au role de faire-valoir (representants associatifs et panel plus ou moins 
« folklorique » d'individus incamant une certaine idee de« l'identite locale»), quand le public 
dans le studio n'est pas reduit au role de decor, symbole tangible et comme en miroir du public 
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Les limites de l' espace public mediatise: l' exemple d' une television locale 

(dans les faits d'autant plus ignore- deux enquetes d'audience en dix ans- que son influence 
sur la politique de la chaine est negligeable) de TV 10. 

Troisiemement, la proximite territoriale rend d'autant plus difficile les occasions d'echan­
ges veritables que, comme le declare un joumaliste de la chaine, « tout le monde connait tout le 
monde » : les acteurs institutionnels locaux se connaissent et sont en nombre relativement limite, 
ils entretiennent des relations regulieres entre eux et avec les joumalistes, et la familiarite avec les 
arguments du camp« adverse »qui en resulte reduit les debats a des echanges routinises, a priori 
peu « mediatiques ». Le meme joumaliste souligne d'ailleurs qu' « une fois sur le plateau, les 
opposants attenuent souvent leur point de vue ». 

Enfin, si 1' art de la conversation et de la prise de parole publique exclut d' emblee les plus 
demunis, la connaissance technique et administrative des dossiers qu' ont les elus est un element 
de domination symbolique particulierement efficace pour censurer a priori comme a posteriori Ia 
parole profane. On comprend ainsi que l'ouverture des debats ne se realise qu'a travers la 
participation ponctuelle d'acteurs institutionnels (representants d'associations), seuls « profa­
nes » susceptibles sur des questions locales d' avoir veritablement « quelque chose a dire »21

• 

Face aux professionnels de la politique, « il faut des interlocuteurs qui tiennent la route, difficile 
d'envoyer n'importe qui!)) declare un joumaliste, rappelant que le «metier» politique peut 
trouver dans le debat contradictoire une forme particulierement adaptee a la demonstration de 
sa suprematie. 

Conclusion : 

« La plus belle fille du monde ne peut donner que ce qu' elle a » 
Le lieu commun qui consiste a associer les medias a la democratie leur assigne dans une 

optique fonctionnaliste un devoir sans doute ecrasant. L' apparition de nouveaux moyens 
techniques de mediatisation ne peut pas etre interpretee a priori comme une avancee democra­
tique22. C'est le cadre dans lequelles medias interviennent qui determine les possibilites 
concretes d'une large participation politique des citoyens au debat public. En raison de sa 
structure, de ses usages et de son mode de fonctionnement, l'espace local ne s'impose pas de soi 
comme un cadre favorable. Meme si les enjeux de la politique y prennent souvent une traduction 
concrete et perceptible pour les citoyens, les usages politiques locaux contrarient souvent les 
possibilites de fonctionnement d'un espace public local. 

Dans un tel contexte, 1' agora cathodique ne peut etre qu'un exutoire propose pour« jouer 
a faire de la politique » le temps d'un debat. L'opinion publique (fut-elle prise dans le sens 
restrictif d'une opinion eclairee) doit etre reconnue au niveau local en tant que force politique 
agissante pour que !'interet a debattre puisse concemer un nombre important de citoyens. 
L'apparente apathie politique dont temoigne une majorite d'entre eux, peu enclins a participer 
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aux debats mediatises, peut s'interpreter comme un desinteret vis a vis de forum fonctionnant 
comme un trompe-l'reil democratique. 

La democratie athenienne, souvent mentionnee comme un ideal participatif3
, parvenait a 

faire fonctionner democratiquement une cite de 40 a 50 000 personnes sans mediateurs ni 
moyen specifique de communication. Cette reference historique vient rappder que la democra­
tie locale est d'avantage une question de structures et de culture- qu'aujourd'hui les medias 
pourraient contribuer a developper mais dont ils ne peuvent etre les seuls moteurs- qu'une 
question de moyens techniques. 

NOTES 

1. Nous remercions le laboratoire Communication et Politique du CNRS qui a rendu possible cette recherche en 
finan~;ant un programme intitule « Les frontieres du local : rhetoriques communautaires et micro-espaces 
publics». Nous remercions egalement le personnel et la direction de TV 10 Angers pour leur accueil et leur 
disponibilite. Cette analyse se fonde sur une serie d' entretien au pres del' ensemble des joumalistes, techniciens et 
cadres de la chaine, des observations de terrain pottant notamment sur les pratiques joumalistiques,le depouille­
ment des archives et des documents de communication interne et exteme de la chaine, le visionnement des 
programmes (joumaux televises, debats, etc.) ainsi que !'analyse des archives municipales et des societes privees 
d'habitat collectif. 

2. Jean MENANTEAu, «De plus en plus de communes connectees », Le Monde, 8-12-1998, p. 14. 

3. Jean MENANTEAu, op. cit., p. 14: enquete realisee par !'Association des maires des grandes villes de France 
(AMGVF) en juin-juillet 1998 aupres de 354 villes de plus de 10 000 habitants. 

4. Les differentes references aux discours politiques sur le plan-dible sont extraites des deliberations produites par 
le conseil municipal d'Angers de 1985 a 1998. 

5. Jean MoNNIER cite in Ouest France, 18-12-1988. 

6. Voir Ph. LE GUERN et P. LEROUX, « Une rhetorique du consensus ? J oumalisme et joumalistes dans une TV locale 
(TV 10 Angers) »in Ch. Dm.roJITE (sous la dir.), Medias et Villes, Tours, CEHVI-Instaprint, 1999. 

7. « Apres Paris et des cites limitrophes, Angers est la premiere ville de province a signer effectivement cette 
convention (avec la DGT). Rennes et Montpellier ont deja commence a construire leur reseau, mais le montage de 
leurs operations n'est pas encore scelle » :Jean MONNIER cite in Vivre a Angers, N° 100,28 janvier 1987. «Avec 
sa tele, Angers veut se donner une existence et une impottance telemediatique qu'historiquement et geographi­
quement elle n'a jamais eu, coincee qu'elle est entre Nantes et Le Mans», Ouest France, 16-12-1988. 

8. Ouest France, 16-12-1988. Invite a Angers pour !'inauguration de TV 10, Michel RocAIID parle « d'enjeu 
europeen », soulignant que« la realisation angevine a une valeur exemplaire », Ouest France, 18-12-1988. 

9. La subvention annuelle provenant de la municipalite s'eleve en 1996 a 5 532 000 francs. 

10. On denombre en realite 3 000 abonnes en decembre 1988. 
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Les limites de l' espace public mediatise : l' exemple d' une television locale 

11. Ouest France, 16-12-1988. 

12. VivreaAngers,27-06-1989. 

13. ll s'agit de I' article 42 de Ia loi du 6 juillet 1989: ces accords portant sur I' amelioration des logements sont 
« obligatoires des lors qu'ils ont ete conclus soit par une ou plusieurs associations regroupant le tiers au moins 
des locataires concernes, soit par une ou plusieurs associations regroupant au moins 20 % des locataires 
concernes ( ... ) sauf s'ils sont rejetes par ecrit par un plus grand nombre de locataires dans un delai d'un mois a 
compter de leur notification individuelle par le bailleur aux locataires ». 

14. Ouest France, 17-01-1991. 

15. Un entretien mene avec le directeur d'un organisme prive d'habitat collectif angevin (Val de Loire) sollicite par 
Ia municipalite pour adherer a Ia politique du cable montre clairement que les resultats obtenus aupres des 
locataires au terme de Ia procedure de consultation sont dependants des choix adoptes par 1' organisme. Ainsi, 
une enquete menee en avril-mai 1992 - periode oii 1' organisme est en desaccord avec les conditions proposees 
par Ia mairie- donne 65,52 % de reponses negatives. La meme enquete donne 69 % de reponses positives en 
fevner 1998 apres que des conditions plus favorables ont ete proposees a 1' organisme qui les a acceptees. Nous 
remercions ici le directeur de cet organisme pour Ia mise a disposition des archives concernant le plan cable. 

16. Nouvelle Republique, 23-04-1991: « ll y a atteinte a Ia liberte individuelle. Les locataires de !'office d'HLM 
estiment que ce n'est pas au maire d'Angers, ni au president de l'OPHLM de prendre cette decision a leur 
place». 

17. Le maire-adjoint d'Angers cite in Courrierde !'Ouest, 07-01-1991. 

18. Enquete Mediametrie, mars-avril1996. 

19. «Presentation generale de TV 10 »,document interne a Ia chaine, 1997. 

20. Ph. LE GUERN et P. LERoux,« TV 10 et !'emission Bonjour chez vous, une neo-television au local?», communi­
cation au colloque Television, Transformation, Thlorie: retours possibles sur la neo-television, Metz, 1998. 

21. A propos des debats lors des conseils de quarriers, BwNDJAUX et L~UE formulent une remarque de portee 
identique: «Inviter des acteurs sociaux responsables, c'est garantir une certaine qualite, sinon une certaine 
'tenue' des debats », op. cit., p. 16. 

22. Dominique WeLTON, Internet et apres? Une theorie critique des nouveaux medias, Paris, Flammarion, 1999. 

23. Surles reserves a apporter au modele de Ia democratic athenienne comme ideal participatif, voir Bernard MANIN, 
Principes du gouvernement representati/, Paris, Calmann-Levy, 1995. 
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